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A l’assemblée générale de l’association Faune Alfort, 

 

1. Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association Faune Alfort relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

2. Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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3. Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant de l’annexe 

des comptes annuels : 

 

- La note d. « Valorisation des contributions volontaires en nature » incluse dans la partie 4. « Notes 

relatives aux compte de résultat » qui mentionne les méthodes et les approches retenues par votre 

association afin de valoriser le montant des contributions volontaires en nature figurant au pied du 

compte de résultat.   

 

 

4. Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur les caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

5. Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux membres. 

 

 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

 

7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 

réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 

comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 
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- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

 Paris, le 21 mars 2025 

 

 

 Exco Paris Ace 

 

 

 

 Arnaud DIEUMEGARD 

 COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 MEMBRE DE LA COMPAGNIE REGIONALE DE PARIS 
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15 impasse Fiacre

94700 Maisons Alfort

Compte de Résultat 2024 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

706000 - Ventes de prestations de services 39 892 25 520

707000 - Ventes de marchandises 11 193 13 103

707100 - Ventes alimentaires 1 072 1 027

713500 - Variation des stocks de produits 0 687

740120 - Aide Emploi - Subventions d'exploitation - État 17 663 11 601

740200 - Subventions d'exploitation - Conseil Régional 54 098 25 317

740300 - Subventions d'exploitation - Conseil Départemental 1 100 1 000

740400 - Subventions d'exploitation - Commune ou intercommunalité 30 457 27 000

754000 - Dons et Collectes 156 963 154 482

754120 - Abandons de frais par les bénévoles 12 948 6 335

755100 - Partenaires Privés - Contributions financières d'autres organismes 182 743 94 493

756000 - Adhésions 22 465 18 000

756200 - Paypal Don/Adhésions 13 231 10 992

756300 - HelloAsso : Don/Adhésions 1 602 1 713

Total 545 426 391 269

CHARGES D'EXPLOITATION

601000 - Achats de matières premières (ex : boissons, alimentation) -280 -345

603000 - Variation des stocks (approvisionnements et marchandises) -5 443 0

606100 - Eau, Gaz, Électricité -6 353 -6 848

606300 - Fournitures d’entretien -2 020 -2 106

606310 - Petit équipement - Petit matériel (<600€) ou fournitures pour activités -7 862 -7 330

606400 - Fournitures administratives (ex : papeterie, fournitures bureau) -365 -943

606810 - Frais Pharmacie - Médicament 0 -341

606820 - Frais Pharmacie - matériel médical -8 530 -5 054

606830 - Alimentation animale - autres matières et fournitures -16 358 -17 516

607000 - Achat de marchandises revendues telles quelles (ex : Peluche, T-shirts) -5 646 -3 721

616000 - Primes d'assurances (ex : assurances de l'association, responsabilité civile, incendie) -3 840 -3 143

622000 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires -13 948 -8 123

623000 - Publicité, publications, relations publiques -1 338 0

625100 - Voyages et déplacements -20 603 -8 928

625700 - Réceptions -1 827 -1 380

626000 - Frais postaux et de télécommunications -1 629 -585

627000 - Services bancaires et assimilés -1 912 -1 286

628000 - Services extérieurs, frais divers (ex: journée de formation) -2 785 -1 060

641000 - Rémunérations du personnel -299 976 -268 140

641100 - Indemnités service civique - Salaires, appointements -11 863 -10 290

645000 - Charges de sécurité sociale et de prévoyance -27 106 -20 977

647500 - Médecine du travail, pharmacie -2 142 -1 707

681100 - Dotations aux amortissements, provisions et engagements -10 013 -7 227

681500 - Dotations aux provisions pour risques et charges d'exploitation 0 -11 591

Total -451 841 -388 639

RESULTAT D'EXPLOITATION 93 586 2 630

PRODUITS FINANCIERS

760000 - Produits financiers 2 032 1 970

Total 2 032 1 970

CHARGES FINANCIERES

666000 - Pertes de change 0 0

Total 0 0

RESULTAT FINANCIER 2 032 1 970

PRODUITS EXCEPTIONNELS

770000 - Produits exceptionnels 110 274

Total 110 274

CHARGES EXCEPTIONNELLES

671300 - Dons à une autre association, libéralités -455 -2 268

678000 - Autres charges exceptionnelles 0 0

Total -455 -2 268

RESULTAT EXCEPTIONNEL -345 -1 994

TOTAL GENERAL 95 273 2 606

FAUNE ALFORT

15 impasse Fiacre

94700 Maisons Alfort

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

870000 - Dons en nature 36 851 34 101

871000 - Prestations en nature 99 484 36 960

875000 - Bénévolat 671 523 654 157

Total 807 858 725 218

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

860000 - Secours en nature -36 851 -34 101

861000 - Mise à disposition gratuite de biens -99 484 -36 960

864000 - Personnel bénévole -671 523 -654 157

Total -807 858 -725 218
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ANNEXE FINANCIÈRE FAUNE ALFORT 

 COMPTES ANNUELS 2024  
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1- Présentation de l’association et faits caractéristiques de 

l’exercice 
 

a. Objet de l’association : 

SOIGNER : Faune Alfort a pour première mission de recueillir et de soigner les animaux blessés, 

malades ou orphelins appartenant à la faune sauvage européenne. Une fois guéris grâce à des 

soins adaptés à leur état et à leurs particularités biologiques, ils sont mis dans des volières ou 

des enclos extérieurs afin de retrouver une forme physique parfaite avant d’être réintroduits 

dans leur milieu naturel. 

FORMER : Les études vétérinaires forment très peu aux soins médicaux et d’élevage de la 

faune sauvage. Avec le CHUV-FS, elle poursuit cette mission de formation unique en France. 

 

INFORMER : Auprès des autres associations de protection de la Nature, Faune Alfort se donne 

pour mission de sensibiliser les franciliens à la fragilité de la faune sauvage. 

Elle touche un très large public par la tenue de stands dans les manifestations liées à 

l’environnement et, plus largement, à la protection animale. 

Elle attache une importance particulière à la sensibilisation des enfants au travers d’ateliers 

ludiques de découverte de la vie des animaux sauvages. 

 

Faune Alfort finance ces missions par des appels à dons aux particuliers, la sollicitation de dons 

auprès de sociétés privés ou de subventions auprès de collectivités et bénéficie des contrats 

emplois-aidés CUI CAE du gouvernement pour certains salariés. Elle réalise également des 

prestations de service payantes : formations à la prise en charge de la faune sauvage pour le 

public ainsi que pour des agents des collectivités, animations tout public, ateliers pour des 

scolaires. Elle participe également à des manifestations en y tenant des stands pour informer 

sur la situation de la Faune Sauvage et sa prise en charge, et y réaliser des ventes de produits 

dérivés. 
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Une partie de son activité est également financée en hors bilan par des contributions en 

nature, ou des conventions de mise à disposition de biens à titre gracieux (par exemple les 

locaux de la pépinière départementale de Mandres). 

 

 

b. Faits caractéristiques de l’exercice 

 

Animaux & Masse salariale :  

En 2024, l’accueil d'animaux a connu une augmentation de 18%. Le nombre d'accueils s'est 

élevé à 9119 animaux soit 1389 animaux supplémentaires par rapport à 2023. Cette évolution 

importante retrouve le rythme de progression observé depuis plusieurs années.  

L’effort de dotation en personnel salarié est resté identique à celui de l’année précédente. 

Cette dotation, bien qu’ayant permis d’assurer un fonctionnement correct des deux centres, 

demeure minimale en raison de la situation financière, qui ne permet pas d’augmenter les 

effectifs. 

Cependant, l’association a bénéficié de la mise à disposition d’un collaborateur, Dominique 

Bartoli, par le ministère de l’Intérieur, dans le cadre d’un mécénat de compétences. Il occupe, 

pour une durée de 18 mois, le poste de Chargé de gestion logistique et technique. 

Par ailleurs, Syléna Bonomo a rejoint l’association pour 12 mois en tant qu’apprentie en 

communication, dans le cadre d’un contrat d’alternance. Ce secteur est essentiel pour 

accroître la visibilité de l’association, valoriser ses actions et mobiliser davantage de 

donateurs, en particulier auprès des collectivités locales. Cette embauche vise donc à 

renforcer notre capacité à développer des partenariats et à assurer la pérennité financière de 

l’association. 

 

Outils & Comptabilité 

La collecte des dons de particuliers est réalisée via Assoconnect, plateforme destinée à la 

gestion des associations. Par ailleurs, des dons arrivent toujours par la plateforme HelloAsso, 

Paypal et la collecte de microdons se poursuit via la société Heoh et le moteur de recherche 

Lilo mais ces derniers sont en très forte baisse. 

Assoconnect permet également la gestion des adhérents ainsi qu’une gestion de la 

comptabilité (comptabilité d’engagement). Faune Alfort a continué sa démarche 

d’amélioration de lisibilité de sa comptabilité ainsi que la comptabilisation des engagements 

hors bilan en recensant et documentant les éléments hors bilan dont elle bénéficie. Par 

ailleurs, dans ce souci d’amélioration, elle a mandaté un commissaire aux comptes pour lui 

permettre de valider ses comptes afin de confirmer leur bonne tenue et leur transparence, 

élément important lors des demandes de dons ou subventions. 

 

Produits :  

Particuliers : Aucun don exceptionnel de particulier cette année (don exceptionnel de 28 000€ 

en 2023 et de 30 000€ en 2022). Les dons ont été en ligne avec l’année 2023 jusqu’au S2 (hors 

dons exceptionnels et le niveau des dons soutenu sur le S2 a permis de rattraper le don 

exceptionnel de 2023.  L’appel à don de Décembre (36K€), légèrement en dessous de 2023 

(40K€) est resté très significatif et a permis de terminer l’année avec un niveau légèrement 

supérieur à 2023 (+9K€) et à 2022 (+13K€). On note qu’une très large proportion des dons 

passent aujourd’hui par la plateforme Assoconnect. 
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Mécènes privés : On note que les mécènes sont volatiles d’une année sur l’autre et nécessite 

une recherche continue pour assurer des dons, permettant de maintenir l’activité de Faune 

Alfort. Ce travail, continue de recherche de fond, a porté ses fruits en 2024, avec, à nouveau, 

de nouveaux mécènes et des engagements bien plus importants pour certains (convention de 

3 ans) qui ont permis un don significatif de 100K€ (Fondation Assistance aux Animaux). Sans 

ce don, nous serions à un niveau en dessous de 2023/2022. 

 

Collectivités : Des remboursements sur des appels à projet ont été reçues en 2024 de la région 

Ile de France (50 097.54€), et des subventions ont été obtenues de la ville de Paris (15 000€), 

de la ville de Maisons Alfort (10 000€), du SIARE (4 000€) et des communes qui nous 

subventionnent régulièrement. Le projet « Ville amie des animaux » a été lancé cette année 

pour décrocher de nouvelles subventions auprès des communes et faire connaitre notre 

association qui permet de prendre en charge les animaux, quel que soit leur provenance 

géographique. L’impact sur cette année est de 2956.55 € réparti sur 6 nouvelles communes. 

 

Ventes : Les ventes sont en léger recul vs 2023 n’ayant pas bénéficié d’un projet spécifique 

comme nous avions pu le faire en 2022 avec le livre Seconde chance.  

 

Prestations de services : Faune Alfort a investi du temps sur la formation destinée aux 

bénévoles et a pu former 144 personnes en 2024, soit 20% de plus qu’en 2023. L’activité de 

formation des bénévoles est non seulement importante pour financer l’activité de Faune Alfort 

mais également pour bénéficier d’une main d’œuvre bénévole qualifiée qui permet de faire 

face aux entrées croissantes d’animaux année après année et au turnover des bénévoles, 

Faune Alfort n’ayant pas les moyens financiers d’assurer la prise en charge des animaux 

uniquement par des salariés. Par ailleurs, elle a développé son activité d’animations avec les 

prestations d’ateliers de découverte de la Faune sauvage. Cette nouvelle activité représente 

64% des ventes de prestations et est importante également pour faire connaitre l’association 

auprès du grand public. 

 

Hors Bilan- Contributions en travail 

Faune Alfort a continué d’appliquer la même méthodologie de valorisation que pour l’année 

précédente. 

La collecte des heures de bénévolat a continué d’être réalisée via des feuilles de présence. 

 

c. Évènements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice  

Pas d’évènements majeurs  

 

 

2- Principes, règles et méthodes comptables 
 

Les comptes annuels de l’exercice 2024 ont été établis et présentés conformément aux 

dispositions du règlement ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales 

de droit privé à but non lucratif. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence conformément aux hypothèses de base :  
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- Continuité de l’exploitation,  

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  

- Indépendance des exercices,   

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 

annuels.  

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques.  

 

3- Notes sur le Bilan 
 

a. Tableau de variation des immobilisations et des amortissements  

 
 

 
 

 

Les immobilisations corporelles (y compris en cours) sont évaluées à leur coût 

d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les 

actifs produits par l'Association. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les 

biens non décomposables à l'origine. 

 

 

 

b. Indication des variations constatées sur les placements de trésorerie.  

Les mouvements sur le Livret A identifiés en immobilisations financières, ne 

correspondent qu’à des mouvements bancaires. 
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c. Évaluation des stocks 

Un inventaire est réalisé en fin d’année pour déterminer les stocks d’alimentation encore 

présents sur les 2 sites ainsi que les marchandises encore invendues. Les stocks ont, le cas 

échéant, été dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la 

date de clôture de l’exercice.  

 

d. Produits à recevoir : 2 826.67€ 

- Dons Heoh Décembre non reçus en banque : 1 009.67€ 

- Prestation d’animations réalisées en 2023 avec les villes de Bondy et 

Villejuif : 1 065€ 

- Subvention DRFIP salaire d’une alternante : 500€ 

- Dons Hello Asso Décembre non reçus en banque : 167€ 

- TPE : 85€ 

 

e. Charges constatées d’avance : 6 007.84€ 

- Cotisation assurance MAIF pour l’année 2025 : 5 706.24€ 

- Abonnement internet bénévoles 2025 : 201.6€ 

- Cotisation 2025 au Réseau de centres de soins : 50€ 

- Cotisation Jardin des Bordes 2025 : 50€ 

 

f. Charges à payer : 28 073.65€ 

- Cotisations URSAFF non reçues de novembre et décembre : 14 364.3€ 

- Honoraire du CAC sur l’exercice 2023 : 3 500€ 

- Facture Coveto : 6 920€ 

- Facture EDF/GDF: 1 272.87€ 

- Facture Eau : 955.68€ 

- Éléments non débités en banque au 31/12 : 424.82€ 

- Formation services civiques : 400€ 

- Commissions : 235.98€ 

 

g. Provisions Congés payés/salaires et CS: 14 352.02€ 

 

h. Produits constatés d’avance : 206 175 € 

- Subvention FAA 25-26 : 200 000€ 

- Adhésions 2025 : 6 175€ 

 

i. Provision pour risques (Prud’hommes) : 11 591€ 

 

4- Notes relatives au compte de résultat 

 
a. Ventilation des produits d’exploitation :  

Les produits de l’association proviennent des dons, adhésions, ventes de 

marchandises, prestations de service, subventions publiques. 

- Adhésions : Les personnes peuvent adhérer via plusieurs canaux, Hello 

Asso, Paypal, Assoconnect, lors des manifestations ayant lieu dans l’année 

(journées du patrimoine, fêtes de la nature, …) ainsi qu’au moment du 

dépôt des animaux. Deux tarifs sont possibles : tarif plein à 10€ et tarif 
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réduit à 5€ (demandeurs d’emploi, étudiants). Nous avons 2207 adhérents 

tarif plein et 85 adhérents à tarif réduit. Le montant des adhésions atteint 

ainsi 22 495€ soit une augmentation de 25%. 

- Dons : Ils proviennent des appels à dons via internet, des tenues de stand 

lors des manifestations, des sollicitations lors du dépôt des animaux et 

nous parviennent via Hello Asso, Heoh, Lilo, Paypal, tickets TPE, espèces, 

chèques. Ce sont des dons privés, dons d’adhérents ou de sympathisants 

sensibles à la préservation de la faune sauvage, mais également en 

provenance de mécènes (Fondation Assistance aux Animaux, Fondation 

Focused on Nature, Fondation Lemarchand, Association Bourdon, …) ou 

d’entreprises (Salesforce, Printiverse, Coucou Suzette, Biocoop, …). 

- Ventes de marchandises : Sur les stands tenus par l’association dans les 

manifestations, des ventes de marchandises (peluches, livres, sacs, goodies 

variés) sont réalisées. Des ventes de produits alimentaires sont également 

organisées lors de certaines manifestations (ex : journées du patrimoine). 

- Prestations de service : Des prestations de service sont facturées lors 

d’animations ou de formations sur la prise en charge des animaux réalisées 

auprès de tiers (ex : formation du personnel des mairies, atelier de 

sensibilisation dans les écoles, formation de bénévoles, …) 

- Subventions : L’association touche des subventions de la part des 

collectivités (Paris, Chennevières, …, Val d’Oise, Ile de France) pour 

apporter un secours à la faune sauvage en détresse ou de remboursement 

lors d’appel à projet. Elle touche également des aides de l’État pour les 

contrats aidés de certains salariés ainsi que pour les services civiques. 

 

b. Ventilation des charges d’exploitation :  

- Les salaires et les charges sociales liées représentent le premier poste de 

dépenses pour l’association avec près de 74.9% des charges. 

- En second lieu, arrivent les charges en lien direct avec la prise en charge 

des animaux, et ceci malgré les dons en nature : alimentation animale, 

achats de médicaments et matériel médical, entretien et petits 

équipements, variation de stock avec 13.5% des dépenses. 

- Les achats de marchandises pour revente représentent 1% en réduction 

par rapport à 2023. 

- Les rémunérations et honoraires atteignent 3% cette année, en hausse par 

rapport à 2023 en lien essentiellement avec les frais d’avocat et à la 

plateforme Assoconnect : frais d’encaissement additionnel lié à une 

proportion plus importante de dons passant par la plateforme ainsi qu’à 

l’abonnement (gratuit en 2023) 

- Le poste des déplacements est supérieur à celui de 2023, en lien avec les 

abandons de frais plus importants et l’achat des véhicules 

(garage+essence) partiellement compensé par la réduction des 

remboursements de frais kilométriques.  

c. Ventilation de l’effectif 

- Effectifs par catégorie socio-professionnelle : 

1. Assimilé Cadre : 1  

2. Techniciens (soigneurs) : 8 (7 actifs/1 en AT) 

3. Employés : 4 
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4. Mécénat de compétences : 1 

5. Apprenti : 1 

 

- Effectifs par type de contrat : 

1. CDI : 9 

2. CDD : 4 dont 3 contrats aidés 

3. Service civique : 16 personnes se sont succédées sur l’année (contrat 

de 8 mois) 

4. Mécénat de compétences : 1 

5. Apprenti : 1 (alternance) 

Le personnel salarié se composent de 12 femmes et de 3 hommes, et le 

personnel en service civique de 13 femmes et de 3 hommes. 

 

d. Valorisation des contributions volontaires en nature 

- Contribution en travail - bénévolat : 

o Les heures de bénévolat (bénévoles ponctuelles + stagiaires) pour les 

soins aux animaux sont évaluées par les bénévoles via les feuilles de 

présence et sont valorisés au SMIC horaire. 

o Pour les heures de bénévolat du conseil d’administration, chaque 

membre évalue en fin d’année les heures réalisées et les 

communiquent à la directrice pour les intégrer à l’annexe financière. 

Ils sont valorisés à 3*SMIC horaire sauf pour le président 

(valorisation 5*SMIC). 

o Méthodologie de valorisation des heures pour le conseil 

d’administration selon 3 niveaux de valorisation : 

▪ 1.2*SMIC chargé (10.57€+~9% de charges) pour des 

fonctions équivalent ouvriers/employés. 

▪ 3*SMIC chargé (10.57€+~40% de charges) pour des fonctions 

équivalent cadres. 

▪ 5*SMIC (10.57€+~40% de charges) pour la fonction 

dirigeante. 

 

- Contribution en service - Mise à disposition à titre gracieux : 

o Les locaux de Mandres ainsi que les terrains sont mis gracieusement 

à disposition de l’association par le département du Val de Marne, 

propriétaire. Les m2 sont mentionnés dans la convention signée avec 

lui. Le prix du m2 a été évalué d’après les prix du marché foncier de 

la région pour un type de prestation identique. 

o Faune Alfort a bénéficié de la mise à disposition par le ministère de 

l’Intérieur, dans le cadre d’un mécénat de compétences, d’un 

collaborateur, Dominique Bartoli, sur 18 mois 

 

- Contribution en bien :  

▪ Des collectes ont été organisée auprès des magasins 

Truffaut, Cora, Jardiland, Biocoop, HyperU, Gamm Vert. La 

composition et le montant des collectes sont suivis par la 

directrice et la chargée d’événements. Ce sont des dons des 
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clients du magasin, récupérés en sortie de caisse et valorisés 

au prix de vente ou des dons des enseignes valorisés au prix 

de vente. 

▪ Les invendus donnés par les magasins sont valorisés en 

fonction des reçus fiscaux signés. 

o La fondation 30 millions d’Amis prend en charge le paiement de 

biens matériels (volières, …) et de commandes alimentaires réalisées 

auprès de nos fournisseurs (en particulier Saint Laurent). Le montant 

est donc connu puisque nous passons les commandes et les 

réceptionnons. 

o Certains bénévoles nous font don de biens en pleine propriété. La 

liste de ces biens quand il n’est pas matériel (<100€) n’est pas suivi 

(exemple : dons de salade, pain, petit matériel de cuisine, …). 

Lorsque ces dons deviennent matériels, ils sont signalés par les 

soigneurs à notre directrice qui les enregistre sur un suivi Excel afin 

de pouvoir les reporter dans notre annexe. 

5- Autres informations 
a. Compte de résultat par origine et destination (CROD) 

 

Faune Alfort présente son Compte de Résultat par origine et destination (CROD) pour 

l’exercice 2024 conformément à la publication du règlement de l’ANC n°2018-06 

homologué par arrêté du 26 décembre 2018 publié au JO du 30 décembre 2018. 

Le CROD présente le compte de résultat en liste avec un comparatif N/N-1. Cet état 

fait également apparaître les produits liés à la générosité du public et leurs emplois 

en fonction de la destination des dépenses. 
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b- Etats des Avantages et ressources provenant de l’étranger (EAR) 

Faune Alfort présente son Etat des Avantages et Ressources provenant de 

l’étranger (EAR) pour l’exercice 2024 conformément au décret publié le 24 

décembre 2021 et à la loi confortant le respect des principes de la république, du 

24 août 2021. 

Etat du contributeur Montant total des avantages et ressources 

Suisse 20 000€ 

Royaume Uni 1 881€ 

Taiwan 13 000€ 

 

Concernant l’état du contributeur, les avantages et ressources sont regroupés par 

état. Il peut s’agir : 

- De l’état contributeur 

- De l’état du siège social d’une personne morale étrangère 

- De l’état u siège d’un dispositif juridique de droit étranger comparable à une 

fiducie 

- De l’état de résidence fiscale d’une personne physique non-résidente fiscale 

en France. 
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